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I3me annee. Septembre 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ESSAI SUR LA SORTE D'ANNEE

employee ä la chancellerie episcopale de Lausanne

au KU"" siecle.

(Suite et fin.)

CONCLUSIONS

Plusieurs conclusions de valeur et de certitude inegales

ressortent des dates que nous venons de passer en revue.
L'annee florentine (non plus que toute autre annee du

gr. B), et c'est precisement le point sur lequel nous avons
voulu plus specialement attirer 1'attention, ne parait pas
avoir ete employee ä la chancellerie episcopale de Lausanne

au xne siecle, tout au moins pendant une partie de ce siecle.

On ne trouve, en effet, pour cette longue periode aucun acte

quelconque qui puisse constituer un exemple certain de ce

Systeme. Une seule date (R. F. 488), entre toutes celles qui

permettent de determiner exactement ou d'une maniere

approximative le style adopte, est susceptible de lui etre

attribuee, encore peut-elle s'expliquer par une autre sorte
d'annee. Plusieurs pieces en revanche (R. F. 494 507, 508,

511, R. H. 2252, R. F. 623 et 684?) l'excluent absolu-

ment.
II parait certain qu'on s'est servi d'une annee du gr. A
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pendant l'episcopat de Guy de Merlen (R. F. 494?, 507, 508

et 511) et pendant celui de Landri de Durnac (R. H. 2252,
R. F. 623).

II parait certain egalement que pendant ce dernier epis-

copat l'annee n'etait pas la pisane (R. H. 2096, 2102,
R. F. 617).

On n'aurait pas non plus employe cette annee pendant
les episcopats de Gerold de Faucigny (R. F. 436), d'Amedee
de Clermont (R. F. 562, 563, 564 et 571) et, au moins ä

partir de 1180, de celui de Roger de Pise (R. F. 683).
D'autre part deux dates tendent ä impliquer l'usage du

dit Systeme pendant l'episcopat de Guy de Merlen (R. F.

494) et au commencement de celui de Roger de Pise

(R. F. 684). 11 semble plus vraisemblable, sans qu'on puisse

pourtant en fournir la preuve expresse, que l'une et l'autre
sont simplement des dates fautives.

L'hypothese la plus probable pour expliquer et coordonner
les faits ci dessus est qu'on a employe la meme sorte d'annee

pendant les episcopats de Guy de Merlen et de Landri de

Durnac. On peut, en ce cas, admettre sans temerite qu'on a

fait egalement usage du meme Systeme pendant l'episcopat
intermediate, celui de St-Amedee, et sans doute aussi
pendant un temps plus ou moins long avant et apres la periode
ainsi delimitee.

Cette annee devant appartenir au gr. A ne peut guere
etre, la pisane exclue, que celle de Noel. La chancellerie

episcopale aurait done employe sans interruption ce dernier

Systeme, peut-etre pendant le xne siecle entier, ä tout le

moins pendant toute la partie centrale de celui-ci, de 1129
ä 1177.

Pour le premier quart du siecle et pour le dernier et plus
tard encore, au moins jusqu'en 1212, c'est-ä-dire jusqu'ä
la limite extreme de nos recherches, force nous est de
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laisser le probleme sans reponse precise. On ne possede, en

effet, pour ces deux espaces de temps, R. F. 684 ne foutj-

nissant decidement qu'une conclusion par trop douteuse,

aucune indication quelconque pouvant legitimement servir
ä fixer, directement ou indirectement, le style employe. Rien

n'empeche par consequent que ce style n'ait ete tout autre

que le natal. II se pourrait tres bien, par exemple, que
l'annee du gr. B (florentine dont on constate l'existence

au siecle suivant se soit dejä substitute ä l'annee de Noel

pendant la seconde de ces periodes. Celle-ci se termine ä

la resignation de Roger de Pise, le dernier des eveques com-

pris dans notre champ d'etudes, or la date que le Cartulaire
de Lausanne fournit pour cet evenement (p. 46 et 424 :

Anno ab Incarnatione Domini mccxi, in dominica infra octa-

vam Epiphanie, luna I ; en N. St., 8 janv. 1212) appartient
certainement ä un style du gr. B b Le passage entre les

deux sortes d annees se serait done fait, soit entre 1177 et

cette resignation, soit, au plus tard, au moment meme de

cette derniere. Cette conclusion qui parait rigoureuse, n'est

pas, en realite, completement assuree. La redaction du
Cartulaire est du ne quart du xnie siecle, et les elements de

la date ci-dessus peuvent avoir ete calcules d'apres le

Systeme en usage ä cette epoque.

L'hypothese que nous venons de developper, moyennant
les reserves qu'il y faut apporter, nous parait le mieux

repondre, et le plus simplement, aux faits constates. Elle
renferme cependant une grande part d'incertitude et on ne

saurait la considerer comme absolument prouvee. Elle

s'appuie, comme e'est trop souvent le cas pour les epoques

1 Cela r&ulte non seulement de cette date meme, mais encore
du nombre d'annees assigne ä l'episcopat du successeur de Roger,
Berthöld de Neuchätel, mort le 13 juillet 1220, anno ab Incarnatione

Domini mccxx, iii Idus Julii, apres liuit ans et trois mois
d'exercice, annis viii et mensibus vi (Cart., p. 46 et 47).
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reculees, sur un nombre de temoignages restreint et ceux-ci
ne sont pas toujours aussi caracteristiques qu'on pourrait le

desirer. Enfin elle suppose une erreur de date dans deux

pieces plutot par une raison de vraisemblance qu'ensuite

d'arguments rigoureusement demonstrates '. Un supplement
d'information serait done tres desirable et il est vivement ä

souhaiter que l'apparition de nouveaux documents l'apporte
quelque jour.

Aucune des pieces qui ont passe sous nos yeux, on l'aura

remarque, n'est datee de la semaine qui separe le 25 decem-

bre du ierjanvier. Aucune, par consequent, ne permet de

verifier experimentalement si l'annee du gr. A, autre que la

pisane, employee ä la chancellerie episcopale de Lausanne,

1 Si l'on estime que dans ces conditions on n'a pas le droit
d'admettre le postulat ci-dessus, e'est-a-dire si l'on retient les deux
dates suspectes, ou meme une seule, on est alors fored de croire a
une variation de styles beaucoup plus grande. Le fait en lui-meme
n'aurait rien d'invraisemblable. II suffit de jeter un coup d'reil sur
la Chronologie des actes pontificaux pendant le meme siecle pour
eonstater des oscillations encore plus marqudes (Cf. Giry, p. 126,
etc.). II n'est done pas inutile de montrer, au moins en passant, ä

quoi l'on arrive en se conformant exactement aux indications four-
nies par les documents, sans exclure aucun temoignage pour cause
de suspicion. Ep. de Girold de Faucigny, 1103-1128 : annde
ineonnuc, mais autre que la pisane (R. F. 436, de iv).

Ep. de Guy de Merten, 1128-1144: annee pisane (R. F. 494);
annde du gr. A (R. F. 507, 508 et 511). Probabilites : annde
pisane pour tout l'dpiscopat.

Ep. cle St-Amddee, 1144-1159 : l'annee pisane a en tout cas dte

remplacde par une autre qu'il est du reste impossible de
determiner (R. F. 562, 563, etc.).

Ep. de Landri de Durnac, 1159-1177 : annde pisane impossible
(R. H. 2096, 2102, R. F. 617); annee natale (R. H. 2252, R. F.
623). Proliabilites : annee natale pour les trois premiers actes
comme pour les deux derniers.

Ep. de Roger de Pise, 1178-1212 : annde pisane reprise (R. F.
684), puis abandonnee des 1180 (R. F. 683), l'annee adoptee ä ce
moment ne pouvant pas etre precisee. En 1212, resignation de
Roger de Pise et election de Eerthold de Neuchätel, son succes-
seur ; peut-etrc annde du gr. R (florentine
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etait celle de Noel, comme nous l'avons admis a priori, ou
celle de la Circoncision.

Strictement ces deux systemes sont egalement possibles,
mais avec des chances tres differentes.

L'annee du Ier janvier, tres en faveur depuis la Renaissance

et notre annee moderne, vient de l'ancienne Rome.

Au moyen äge, bien qu'on l'eüt reliee ä la tradition chre-

tienne en la rattachant ä l'anniversaire de la Circoncision,
on lui a tres generalement prefere des annees d'origine
purement religieuse, celle de Noel, de Päques, etc. 1 Le
style du Ier janvier, pendant toute cette periode, reste done

un Systeme rare, en quelque sorte exceptionnel, et l'on

n'aperqoit guere pour quelle raison la chancellerie lausan-

noise l'aurait choisi.

L'annee de Noel, au contraire, etait alors d'un usage des

plus frequents. Elle a notamment ete employee, sans

interruption, du ixe au xvie siecle ä la chancellerie imperiale, et,

par suite de la preponderance de cette derniere, eile a fait
loi pendant le meme temps dans la presque totalite des

chancelleries de langue allemande 2. La meme influence l'a

introduite, ä certains moments, dans les regions de langue
fran^aise dependant de l'Empire. C'est ainsi qu'on s'en est

servi, Selon toute apparence, precisement au xne siecle. dans

la Franche-Comte, territoire limitrophe du Pays de Vaud, et
ä Besanqon meme, siege de l'archeveche dont Lausanne
etait suffragant 8. Dans ces conditions, si, ä la meme epo-
que, comme cela semble constant, la chancellerie de cette
derniere ville a employe une annee du gr. A, c'est celle-lä,

presque sans aueun doute, et non une autre dont eile a du
faire choix. Les preuves directes manquent ä la verite, mais
le fait en lui-meme reunit certainement la plus grande somme
de probabilites.

1 Giry, p. 103 et 105.
2 Giry, p. 109, p. 123 et 124.
3 Giry, p. 120.
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L'annee natale parait du reste avoir ete plus repandue

au xii'' siecle dans nos contrees romandes qu'on ne le

suppose generalement.
Pour la chancellerie episcopale de Sion les documents

sont muets, mais il est manifeste, par exemple, que dans le

meme diocese on se servait ä l'abbaye de St-Maurice d'une

annee du gr. A
Meme conclusion pour plusieurs pieces d'origines diverses

provenant du diocese de Geneve 2. Pour ce diocese, seule la

chancellerie episcopale ferait peut-etre exception 3.

Les notions qu'on possede jusqu'ici pour cet ensemble de

territoires sont en realite eparses et fragmentaires, mais

lorsqu'on les rapproche les lines des autres elles se pretent
un mutuel appui, et dejä il semble en resulter qu'une meme

annee du gr. A., la natale a ete l'annee la plus generalement
employee, sinon peut-etre la seule en usage, dans les trois
eveches qui entourent le Leman.

E.-L. Burnet.
Ete 1904.

' R. G. 291, du 11 mars 1 138 ; R. G. 417, du 7 mars 1180 (con-
trairement a l'opinion des autcurs du Regeste lc dit acte a ete
drcsse a St-Maurice meme et non dans le diocese de Geneve), etc.
R. G. 246, du 2 mai 1108, exclut l'annee pisane.

R. G., (Lc Fort et Lullin) : Regeste genevois ou Repert. chrono-
logique et analyt. des documents imprimes relatifs äl'hist. delaville
et du diocese de Geneve avant l'annee 1312. Geneve, 1866.

2 R. G. 215, du ier fevrier 1083, R. G. 334, du 12 fevrier 1154,
R. G. 290, du 24 fevrier 1172, etc. Un acte qui ddpasse de pcu
le xue siecle, R. G. 482. de 1202, indique expressement l'annee
natale (Essai sur la Chronologie en usage dans les actes du diocese
de Geneve pendant Pepisc. d'Ardücius de Faucigny, 1135-1185.
Communication faite ä la Soc. d'hist. et d'archeol. d$ Geneve dans
la seance du 26 novembre 1903).

3 Uti supra.
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